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 n° 287 837 du 20 avril 2023 
dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître H. CHATCHATRIAN 
Langestraat 46/1 
8000 BRUGGE 
 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 4 janvier 2023 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 20 décembre 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 17 février 2023 convoquant les parties à l’audience du 30 mars 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. KIWAKANA loco Me H. 

CHATCHATRIAN, avocat, et P. NOM, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 
 

Le recours est dirigé contre une décision d’irrecevabilité d’une demande ultérieure de protection 

internationale, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne, d’origine ethnique malinké et de 

religion musulmane. Vous êtes né le [&] 1999 à Conakry. Vous affirmez par ailleurs ne pas être 

membre ou sympathisant d’un parti politique dans votre pays d’origine. 
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A l’appui de votre première demande de protection internationale, introduite le 8 août 2014, vous 

déclarez que votre père avait une dette envers un de ses amis, qui vous avait forcé à la rembourser en 

travaillant pour lui dans sa mine d’or à Kouroussa. 
 

Le 27 août 2015, Commissariat général a pris une décision de refus du statut de réfugié et de protection 

subsidiaire en raison de l’absence de crédibilité de vos déclarations sur plusieurs points importants de 
votre récit. En effet, le Commissariat général soulignait votre ignorance quant au montant de la dette en 

raison de laquelle vous auriez été exploité, le caractère inconsistant et incohérent de votre récit 

s’agissant de la période au cours de laquelle vous auriez été réduit en esclavage, votre incapacité à 
donner le nom des personnes qui vous ont aidé dans votre fuite en 2009, vos différentes identités et 

motifs d’asile depuis l’introduction de votre demande en Belgique. Concernant ce dernier point, le 
Commissariat général relevait en outre vos dissimulations quant à votre parcours avant d’arriver en 
Belgique, le peu d’empressement avec lequel vous avez introduit votre demande de protection 

internationale sur le territoire belge, et le fait que vous avez eu pour seul but d’être soigné. Ce faisant, le 
Commissariat général relevait une tentative de fraude, et estimait demeurer dans l’ignorance de votre 
véritable identité, et de la véritable raison de votre départ du pays. Enfin, il estimait que les pièces 

versées au dossier manquaient de pertinence. Vous avez introduit un recours contre cette décision en 

date du 21 septembre 2015 devant le Conseil du contentieux des étrangers. Ce dernier a confirmé la 

décision, dans son arrêt du 14 décembre 2015 n°158.382, faisant siens des motifs de l’acte attaqué, 
considérant qu’ils sont pertinents puisqu’ils portent sur les éléments essentiels de votre demande, à 

savoir l’origine des craintes alléguées, et suffisent donc à fonder valablement la décision. 
 

Le 21 septembre 2022, vous introduisez une seconde demande de protection internationale, à l’appui 
de laquelle vous déposez toute une série de documents. 

 

B. Motivation 

 

Contrairement à l'évaluation qui avait été faite à l'occasion de votre première demande de protection 

internationale, il convient tout d'abord de remarquer que le Commissariat général estime, en application 

de l'article 48/9 de la Loi sur les étrangers et sur la base de l'ensemble des données de votre dossier 

administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent actuellement être retenus dans votre 

chef. 

 

Il ressort en effet du rapport psychologique que vous présentez les symptômes d’un état de stress 
posttraumatique complexe. Pour ces raisons, le psychologue conseille au vu de votre détresse 

psychologique lors de l’évocation des faits, une attention particulière. Toutefois, le Commissariat général 
n’a pas jugé opportun de vous entendre. 

 

 

 

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances 

actuelles, que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et que vous pouvez 

remplir les obligations qui vous incombent. 

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que votre 

demande de protection internationale ne peut être déclarée recevable. Conformément à l’article 57/6/2, 
§1er, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

examine en priorité si de nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou sont présentés par le 

demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la 
reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de 
l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 
déclare la demande irrecevable. 

 

En l’occurrence, force est de constater que votre seconde demande de protection internationale 

s’appuie sur des motifs que vous aviez déjà exposés à l’occasion de votre première demande de 
protection internationale. En effet, vous affirmez que les documents déposés sont en lien avec votre 

première demande et que ceux-ci font référence au cicatrices et aux chocs que vous avez eu suite aux 

maltraitances des gendarmes. Vous ajoutez que vous risquez d’être arrêté, emprisonné, voire tué, car 
vous avez déjà été arrêté à deux reprises en vous accusant d’être responsable de l’organisation des 
manifestations qui poussent les gens à sortir. De plus, la gendarmerie vous accuse d’être le 
responsable de la mort du gendarme car vous êtes de l’opposition (voir Document « Déclaration 
demande multiple », Questions n°17 et 20 – farde administrative). Cependant, il convient de rappeler 
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que le Commissariat général avait pris à l’égard de cette demande une décision de refus du statut de 
réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire car la crédibilité en avait été remise en cause sur 

des points essentiels et les faits et motifs d’asile allégués par vous n’avaient pas été considérés comme 
établis. Vu qu’il ne reste plus aucune voie de recours dans le cadre de votre demande précédente, 
l’évaluation des faits effectuée dans ce cadre est définitivement établie, sauf à constater l’existence, en 
ce qui vous concerne, d’un élément ou fait nouveau au sens de l’article 57/6/2 de la Loi sur les 
étrangers qui augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à un statut 

de protection internationale. Or, en l’espèce, aucun nouvel élément ou fait de cette nature n’est présent 
dans votre dossier. 

 

Ainsi, concernant la copie de votre extrait du registre des transcriptions des naissances daté du 13 juillet 

2022 et la copie du jugement supplétif tenant lieu d’acte de naissance daté du 27 juin 2022 (voir 
documents n°1 et n°2 joints à votre dossier administratif dans farde « Documents »), ces documents, à 

eux seuls, ne peuvent suffire à rétablir votre véritable identité et votre nationalité, dans un contexte où, 

dans le cadre de votre première demande de protection internationale, vous avez mis le Commissariat 

général dans l’incapacité d’établir cellesci suite une tentative de fraude de votre part. 
 

De surcroît, les informations mises à la disposition du Commissariat général (voir document joint à votre 

dossier administratif, COI-Focus : « Corruption et faux documents » du 25 septembre 2020, dans farde 

« Informations des pays ») stipulent que « la délivrance de « vrais faux » documents d’état civil est une 
pratique courante, selon les sources consultées sur place. [&] Le jugement supplétif peut s’obtenir très 
facilement, avec « n’importe quelle date ou lieu de naissance », sans vérification par les juges. [&] 
L’extrait d’acte de naissance, le certificat de résidence, la carte nationale d’identité, le permis de 
conduire, la carte grise, Registre [sic] commercial, le certificat de nationalité ou de décès, le casier 

judiciaire, le passeport et le laissez-passer. Bref, toutes les pièces d’état civil guinéen font l’objet de 
fraude. Ils se vendent dans la rue comme des cacahuètes. Les chefs-lieux des sous-préfectures, les 

bureaux des conseils de quartier, les commissariats, les tribunaux ou palais de justice sont, chaque jour 

pris d’assaut par des faussaires émérites. Ces lieux sont des nids par excellence de l’établissement des 
documents contrefaits ». 

 

Quant à l’attestation de lésions datée du 16 décembre 2021 et les photographies jointes (voir document 
n°4 joint à votre dossier administratif dans farde « Documents ») établissent la présence sur votre corps 

de plusieurs lésions compatibles avec des brûlures, avec une lésion causée par un couteau et par un 

objet en fer. Pareilles affirmations, sans autre forme de précision susceptibles d’éclairer le Commissariat 
général quant aux circonstances aux termes desquelles la praticien lui semble possible d’aboutir à de 
telles conclusions, s’apparentent à de simples suppositions ou à la retranscription de vos déclarations 
quant à ce, et sont dès lors insuffisantes, au regard de la crédibilité gravement défaillante de votre récit. 

Le Commissariat général considère donc que ces documents sont dénués de force probante pour 

attester de la réalité des circonstances factuelles dans lesquelles se sont produits les séquelles 

constatées. 

 

S’agissant du rapport psychologique et de l’attestation du psychiatre (voir documents n°3 et n°5 joints à 
votre dossier administratif dans farde « Documents »), le Commissariat général tient à éclaircir le fait 

qu’il ne remet pas en cause le diagnostic posé de PTSD complexe (syndrome de stress post-
traumatique) et d’état anxiodépressif sévère dans votre chef puisqu’il n’a pas compétence pour juger de 
l’état psychologique d’une personne. Cependant, il est utile de rappeler que le Commissariat général a 

pleine compétence pour déterminer la crédibilité et le bienfondé d’une demande de protection 
internationale et pour toutes les raisons qui ont été développées ci-dessus, le Commissariat général ne 

croit pas aux faits invoqués. 

 

De manière générale, tous les auteurs des attestations versées à votre dossier d’asile ont compétence 
pour établir un diagnostic psychologique, pour constater des lésions physiques, psychologiques vous 

concernant, pour vous apporter de l’aide au niveau psychologique, pour vous soutenir dans les limites 
de leurs compétences. Ces personnes n’ont cependant pas compétence pour se prononcer sur le bien-

fondé de votre demande de protection au regard de la Convention de Genève. Tout au plus, elles 

peuvent relayer vos déclarations et émettre un avis personnel, une hypothèse quant à l’origine de ces 
troubles psychologiques. 

 

Dans la mesure où les faits de persécution que vous avez invoqués ont été remis en cause dans le 

cadre de votre première demande de protection internationale, le Commissariat général se permet une 

réflexion : vos problèmes d’ordre psychologique, ainsi que vos lésions, trouvent leur origine ailleurs, 
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pour d’autres motifs que le Commissariat général ignore et au sujet desquels il ne peut statuer à défaut 

d’en avoir connaissance, pour appuyer le bien-fondé d’une demande de protection internationale vous 
concernant. 

 

Au vu de ces éléments, ces documents n’augmentent pas de manière significative la probabilité que 
vous puissiez prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection 
subsidiaire au sens de l’article 48/4. 
 

Vous n’avez avancé aucun autre élément à l’appui de votre seconde demande de protection 
internationale. 

 

C. Conclusion 

 

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection 

internationale irrecevable au sens de l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers. 

 

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours suspensif conformément 

à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 
séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 
 

Ce recours doit être introduit dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision. 

 

Néanmoins, si vous vous trouviez en situation de maintien ou de détention ou étiez mis à disposition du 

gouvernement au moment de votre demande de protection internationale, le délai pour introduire un 

recours est de 5 jours à compter de la notification de la décision (article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 
étrangers, lu conjointement avec l’article 74/8 ou 74/9 de la même loi). 

 

J'informe le ministre et son délégué qu'au vu des constatations qui précèdent et compte tenu de 

l'ensemble des faits pertinents liés aux demandes de protection internationale de l'intéressé(e) et de 

l'ensemble du dossier administratif y relatif, il n'existe pas d'élément dont il peut ressortir qu'une mesure 

d'éloignement ou de refoulement de l'intéressé(e) vers son pays de nationalité ou de résidence 

habituelle constituerait une violation du principe de non-refoulement au regard des articles 48/3 et 48/4 

de la loi du 15 décembre 1980.» 

 

2. La requête  
 

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des 
faits figurant dans la décision entreprise.  

 

2.2. Dans l’exposé de son moyen, elle invoque la violation de diverses règles de droit.  
 

2.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait propres à l’espèce. 
 

2.4. En conclusion, elle demande à titre principal la reconnaissance de la qualité de réfugié ou, à titre 

subsidiaire, l’octroi de la protection subsidiaire ; à titre infiniment subsidiaire, elle sollicite l’annulation de 

la décision querellée.  

 

3. L’examen du recours  
 

3.1. L’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 est libellé comme suit : « Après 

réception de la demande ultérieure transmise par le ministre ou son délégué sur la base de l'article 51/8, 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou 

faits apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la 

probabilité qu'il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l'article 48/3 ou à la 

protection subsidiaire au sens de l'article 48/4. En l'absence de ces éléments ou faits, le Commissaire 

général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande irrecevable. Dans le cas contraire, ou si le 

demandeur a uniquement fait auparavant l'objet d'une décision de clôture prise en application de l'article 

57/6/5, § 1er, 1°, 2°, 3°, 4° ou 5° le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare la 

demande recevable. » 
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3.2. En contestant la pertinence de la motivation de la décision attaquée, la partie requérante reproche, 

en réalité, au Commissaire général d’avoir fait une évaluation incorrecte de la portée à accorder aux 

nouveaux éléments exposés devant lui. 

 

3.3. Le Commissaire général déclare irrecevable la deuxième demande de protection internationale 

introduite par le requérant. Pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »), il considère que 

les éléments exposés par le requérant n’augmentent pas de manière significative la probabilité qu’il 
puisse prétendre à la reconnaissance du statut de réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 
décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de cette loi. 
 

3.4. Le Conseil estime que les motifs de l’acte attaqué sont conformes au dossier administratif, sont 
pertinents et qu’ils suffisent à fonder la décision d’irrecevabilité, adoptée par le Commissaire général. 

 

3.5. Le Conseil considère que la partie requérante n’avance dans sa requête aucun élément susceptible 
d’énerver les motifs de la décision entreprise. 

 

3.5.1. A l’inverse de ce que soutient la partie requérante, le Conseil estime que le Commissaire général 
a correctement instruit la deuxième demande de protection internationale introduite par le requérant, et 

qu’il a procédé à une analyse appropriée des éléments nouveaux exposés à cette occasion. Sur la base 

de cette analyse, la partie défenderesse a pu conclure, sans devoir entreprendre de mesures 

d’instruction complémentaires comme par exemple une nouvelle expertise médicale, que ces nouveaux 

éléments n’augmentent pas de manière significative la probabilité que le requérant puisse prétendre à la 

reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la 
protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de cette loi. Enfin, le Conseil considère que la motivation 

de la décision querellée est adéquate et suffisante : la partie défenderesse a fourni au requérant une 

connaissance claire et suffisante des considérations de droit et de fait qui l’ont déterminée. 

 

3.5.2. A l’appui de sa deuxième demande de protection internationale, la partie requérante dépose une 

copie d’un jugement supplétif tenant lieu d’acte de naissance ainsi qu’un extrait du registre des 
transcriptions des naissances. Elle soutient avoir valablement prouvé l’identité et la nationalité du 

requérant par le biais de ces documents et estime que la partie défenderesse s’est montrée 
déraisonnable en refusant de les examiner. D’emblée, le Conseil rappelle que de tels documents ne 

sauraient attester l’identité d’une personne. En effet, si ce type de document est susceptible d’établir 
l’existence d’un individu et, éventuellement un lien de filiation, il ne s’agit nullement d’un document 
d’identité – il ne comporte d’ailleurs aucune photographie : rien n’indique que celui qui s’en prévaut est 

bien la personne dont le nom figure sur ce document. Par ailleurs, la partie défenderesse a valablement 

conclu à la force probante limitée des actes de l’état civil présentés par le requérant en se référant à la 

corruption généralisée prévalant en Guinée. En définitive, la partie défenderesse tout comme le Conseil 

dans son arrêt rendu dans le cadre de la première demande de protection internationale du requérant 

ont tenu la nationalité guinéenne du requérant pour établie et ont analysé ses craintes par rapport à la 

Guinée.  

 

3.5.3. Concernant les documents médico-psychologiques exhibés par le requérant, le Conseil rappelle 

qu’il ne met nullement en cause l’expertise d’un médecin ou d’un psychologue qui constate les 

séquelles d’un patient. Par contre, il considère que, ce faisant, le médecin ou le psychologue ne peut 

pas établir avec certitude les circonstances factuelles dans lesquelles ces séquelles ont été 

occasionnées. Ainsi, le rapport psychologique et le certificat médical exhibés par le requérant doivent 

certes être lus comme attestant un lien entre les séquelles constatées et des événements vécus par le 

requérant. Par contre, le médecin ou le psychologue n’est pas habilité à établir que ces événements 
sont effectivement ceux qu’invoque le requérant pour fonder sa demande d’asile mais que ses dires 
empêchent de tenir pour crédibles. Les documents médico-psychologiques ne permettent donc pas en 

l’occurrence de rétablir la crédibilité gravement défaillante des propos du requérant. En outre, le Conseil 

est d’avis que la nature des séquelles constatées dans ces documents ne permet pas de conclure 

qu’elles résulteraient d’un traitement contraire à l’article 3 de la CEDH, que le requérant n’aurait pas été 
capable d’exposer adéquatement les faits qu’il invoque à l’appui de sa demande de protection 

internationale, ou qu’elles induiraient pour le requérant un risque de persécutions ou d’atteintes graves 
en cas de retour dans son pays d’origine. Le Conseil reste en outre sans comprendre pourquoi « le 

caractère récent des blessures » constituerait en l’espèce, comme il est soutenu en termes de requête, 

une forte présomption de traitement contraire à l’article 3 de la CEDH dans le pays d’origine du 
requérant, dès lors qu’il allègue avoir quitté ce pays en 2009, soit il y a de très nombreuses années. Par 
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ailleurs, expressément interrogé à l’audience sur l’origine de ses cicatrices, le requérant se borne à se 
référer à ses dépositions antérieures, empêchant ainsi le Conseil de déterminer ladite origine.   

 

3.6. En conclusion, le Conseil juge que le Commissaire général a valablement déclaré irrecevable la 

deuxième demande de protection internationale introduite par le requérant. Les développements qui 

précèdent rendent inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, cet examen ne pouvant, 

en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant à l’issue de la demande. Le Conseil rappelle à 
cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au contentieux de l’asile, 
il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer par un arrêt dont 

les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en résulte que 

l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles invoquées en termes de 

moyen, a perdu toute pertinence. Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne 
saurait réparer et estimant disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a conclu à la 
confirmation de la décision querellée : il n’y a dès lors plus lieu de statuer sur la demande d’annulation, 
formulée en termes de requête. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article unique 
 
La requête est rejetée. 

 

 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt avril deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. PILAETE, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. PILAETE C. ANTOINE 

 


